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MKSSIKI IIS. 

En 11)42, la France a été soumise à de nouvelles épreuves. Dans l'ordre économique, la pénurie des 
matières premières, la rareté de la main-d'œuvre se sont accentuées et les.industries travaillant pour le 
marché national, ont dû tour à tour limiter leur production. Les agriculteurs se sont attachés, au cours d'uni' 
aimée, où les conditions atmosphériques ont été mauvaises, à compenser par leurs efforts l'absence des pri-
sonniers. 

SLa circulation fiduciaire n'a cessé de croître. Les pouvoirs publics ont pris diverses dispositions des-
tinées à. combattre la thésaurisation des billets et à favoriser la souscription des bons du trésor. L'Etat a, 
d'autre part, poursuivi l'allégement des charges que lui impose sa dette consolidée, en opérant des conver-
sions dont la conséquence inévitable est d'amputer sérieusement les ressources des rentiers déjà si éprouvés. 
La réduction du rendement des valeurs à revenu lîxe ou variable coïncidant avec l'élévation du coût de la 
vie, risque dejnuire à la formation de l'épargne et de^détourner ses détenteurs des investissements les plus 
reeommandables au regard de l'intérêt général. 

Les établissements de crédit n'ont recueilli qu'en" partie lès disponibilités nouvelles provenant de. la mul-
tiplication des signes monétaires. Ils ont continué à prêter leur concours aux financements collectifs que 
comporte l'organisation du ravitaillement. Ils donnent, dès maintenant, toute leur attention à l'élude di s 
•problèmes multiples que posera, dans l'avenir, la reconstitution des approvisionnements et. de l'outillage. 

"■■ Notre établissement doit se préparer à jouer, à ce moment, le rôle qui lui incombera. Les années qui 
viennent de s'écouler lui ont'permis d'affirmer en France sa solidarité avec une. clientèle ancienne et fidèle. 
Les dépôts qui lui sont confiés ont encore augmenté, mais suivant un rythme moins régulier qu'au cours de 
l'exercice précédent. Les remplois au profit des entreprises privées, notamment sous forme d'escompte, 
sont restés à un niveau très bas, pendant que les demandes des groupements officiels d'achat et de répar-
tition continuaient à fournir de nombreuses occasions d'intervention. Le rendement de notre portefeuiife 
d'ell'ets publics à court terme a subi le contre-coup de l'abaissement des taux officiels qui avait été réalisé 
progressivement en 1941. Les produits globaux de notre exploitation ont cependant progressé, grâce à 
l'accroissement du volume de nos affaires et particulièrement des placements de titres qui ont pris un déve-
loppement exceptionnel en raison du nombre des conversions. Nos frais généraux ont dépassé tous ies 
chiffres antérieurs sans que nous puissions apercevoir la limite de cette hausse. La complexité toujours 
plus grande des lois et des règlements réagit sur nos dépenses. Notre personnel reste dans une condition 
difficile. Nous nous sommes attachés, dans la faible mesure où nous îe pouvions, à remédier à la dété-
rioration de ses moyens d'existence. Nous avons, d'accord avec ies Comités sociaux, pris diverses 
initiatives: nous avons notamment organisé une can line dans, ies focaux du siège et facilité la création 
d'une coopérative de consommation. 



Nos affaires financières ont été actives. Notre établissement a participé aux conversions cl aux emprunts 
réalisés par l'Etat français, fa Ville de Paris, les Départements de la Seine et du Nord, la Société Nationale 
des Chemins de fer français, le Crédit National, l'Algérie, le Maroc, Madagascar et le Réseau du Méditer-
ranée-Niger. 11 a contribué au placement d'obligations de nombreuses sociétés industrièlles'qui ont protité 
delà baisse du loyer de l'argent pour rembourser leurs emprunts à taux élevés et pour renforcer leurs 
disponibilités en vue de leurs immobilisai ions futures. Enfin il a prêté son concours à diverses augmentations 
de capital. 

La Bourse a dû s'adapter aux possibilités d'un marché souvent très étroit. Les cours des actions Ont 
marqué une hausse nouvelle qui, après s'être ralentie au cours du deuxième trimestre, a atteint son 
maximum en fin d'année. 

Nos agences de Paris sont encore en progrès. Leur exploitation se trouve favorisée par la concentration 
des principaux organismes de l'économie dirigée. 

Nos agences de province ont connu des fortunes diverses, améliorant dans l'ensemble leur position. 
Partout elles ont tenu à maintenir, dans toute la mesure où les moyens de transport le permettaient, leurs 
relations avec les agriculteurs. Des tournées de démarches s'étendant sur plusieurs journées et effectuées le 
plus souvent en dépit de nombreuses difficultés matérielles nous ont permis de prêter nos services à notre 
clientèle rurale. Les résultats qui ont été obtenus à cet égard, notamment pour la diffusion des placements, 
témoignent des efforts de nos agences. Dans les régions soumises au bombardement aérien, nos guichets 
n'ont cessé d'assumer leur tâche malgré d'extrêmes difficultés. Notre Centre de Lyon a poursuivi sa mission. 

Notre agence de Bruxelles travaille toujours dans des conditions malaisées, malgré une légère augmen-
tation de son volume d'affaires. 

Nos agences de Madagascar et de Tunisie, dont l'exploitation se poursuivait de façon satisfaisante, ont 
été séparées de nous; Nous sommes actuellement sans nouvelles de ces sièges comme de ceux d'Angleterre, 
d'Fgypte, des Indes et d'Australie. 

Notre personnel a partout été à fa hauteur de sa tâche malgré les privations qu'il subit. Vous tiendrez 
à vous associer aux remerciements que nous exprimons, pour leur altitude courageuse, à ceux de nos employés 
qui exercent leurs fonctions dans des localités où lit vie est devenue périlleuse. 

Vous vous joindrez également à nous pour adresser des vœux à nos prisonniers dont nous déplorons 
l'absence prolongée, et à ceux de nos agents qui ont été requis pour travailler en dehors de leur profession. 

Le bilan que nous soumettons à-votre approbation présente une physionomie différente de celle de l'an 
dernier. En effet, pour nous conformer aux instructions de la Commission de Contrôle des Banques, nous 
avons apporté des modifications de forme dans la présentation des différents chapitres du bilan, sans toute-
fois changer les modes d'évaluation antérieurs des divers postes de l'actif. 

Votre Commission de contrôle et vos commissaires vous donnent sur ce point toùtes explications néces-
saires et l'approbation de ces modifications vous est demandée dans l'une des résolutions. 

Ce bilan, établi avec toute la prudence qui est dans nos traditions, fait état des dernières situations 
reçues en ce qui concerne les agences coloniales et étrangères. Toutes les créances reconnues douteuses, les 
frais d'aménagement de notre siège sociaf et de nos agences, les acquisitions et installations de coffres-forts, i 

tes dépenses, charges et pertes extraordinaires résultant de la guerre, ont été en totalité amorties ou couvertes 
par des provisions, 

Notre portefeuille-litres et nos participations continuent de figurer pour un montant très modéré et ne 
présentent aucun aléa. 

Notre trésorerie a été maintenue à tout moment parfaitement liquide 
Nous avons racheté dix parts de fondateur pour 2.605 IV. 52. Cette sonmie a été prélevée sur les bénéfices 

de f 'année et ajoutée, conformément à vos décisions, à la réserve spéciaie constituée à cet effet, qui a été portée 
de ce fait à 5.882.175 fr. 25, coût de 45.634 parts rachetées. 

Compte tenu de tous frais généraux, prélèvement pour les organismes de retraites du personnel, charges 
fiscales, amortissements et provisions, le compte Profits et Pertes fait ressortir un solde bénéficiaire de 
48.753.666 fr. 69. Ce résultat n'englobe plus que nos sièges de France et de Bruxelles. 

La loi du 28 février 1941 limite le montant des distributions qui peuvent être faites aux actionnaires, 
au conseil d'administration et aux porteurs de parts de. fondateur. 

Nous vous proposons de fixer le dividende de l'exercice à 50 francs par action, sur lesquels il a été payé 
le 15 janvier un acompte de 15 francs. 

Si vous approuvez cette proposition, le solde de. 35 francs sera mis en paiement le 15 mai prochain, 
sous déduction des impôts résultant des lois .en vigueur au moment de la distribution. 

Chaque part de fondateur recevra une somme de 10.fr. 96, payable le 15 mai, également sous déduction 
des impôts. 

Les excédents non distribuâmes quant à présent seront reportés à nouveau pour les montants suivants : 
— 4.250.178 fr. 69 au compte des actionnaires, dont le solde s'élèvera par suite à 14.383.090 fr. 02 ; 

440.762 fr. 40 au compte des administrateurs en exercice, ce qui portera le montant total à réserver 
à 545.883 fr. 65 ; , 

— 92.407 fr. 80 au compte des porteurs de parts de fondateur, dont le montant total a réserver 
atteindra 152.326 fr. 90. 

Nous avons eu le profond regret de perdre. M. Georges CAPOT, administrateur honoraire et directeur. 
Entré au Comptoir il y a quarante-cinq ans, il a, aussi bien dans les agences coloniales e^étrangères où il a 
accompli la première partie de sa carrière, que dans les cadres de notre direction el au sein di}<W&r 
donné la preuve de son sens très averti de la production, de sa valeur pro essionnelle hors de pan , de son 
dévouement désintéressé. Il avait accepté la tâche difficile de diriger après 1 armistice notre ce^^ 
Nous lui devons pour ses éminents services une reconnaissance toute particulière. Vous partageic/. ccitai-
nement les regrets unanimes qu'il a laissés parmi nous. 

Les pouvoirs que vous avez conférés à M. Edme SOMMIER, administrateur, viennent aujourd'hui à expi-
ration. Nous vous proposons leur renouvellement. 

M. Max ROBERT, membre de la Commission de contrôle, est arrivé au terme de son mandat. Nous vous 
rappelons qu'il est rééligible. 



RAPPORT 
DE LA 

COMMISSION PERMANENTE DE CONTROLE 

sur l'Exercice 1942 

MESSIEURS, 

Les événements d'ordre international qui sont survenus au cours de l'année ont entraîné la suspen-
sion des relations du Siège social avec de nouvelles agences, celles de Madagascar et de Tunisie. Les comptes 
de l'exercice 1942, qui vous sont aujourd'hui présentés, ne comprennent donc plus que les résultats obtenus 
par votre exploitation en France et à Bruxelles. 

Pendant toute l'année, l'abondance des capitaux n'a cessé de s'accroître et a provoqué une nouvelle 
et sensible progression des dépôts de fonds dans votre établissement. Aussi, bien que le loyer de l'argent 
soit constamment demeuré à un taux très peu élevé, les profits d'intérêts n'en ont pas moins apporté une 
contribution appréciable aux résultats de l'exercice. 

Les affaires financières ont été très actives. En raison de ieur importance et de leur nombre, elles ont 
concouru aux bénéfices pour une part substantielle. 

Les affaires de bourse se sont également développées et ont fourni un appoint intéressant. 
Enfin, un notable accroissement du mouvement des affaires courantes a influé favorablement sur le 

rendement des diverses branches d'activité. Grâce à la prudence de votre direction, ces opérations n'ont 
occasionné que des risques très peu importants. D'ailleurs, en fin d'année, toutes ies créances litigieuses 
ou simplement douteuses ont été amorties ou largement approvisionnées. En outre, en raison des dom-
mages subis par vos agences par suite de faits de guerre, une provision spéciàie a été constituée. 

Les frais généraux sont, cette année, en progression accentuée due notamment aux frais de personnel, 
aux impôts et aux dépenses d'entretien. 

En raison de ces divers éléments, le compte de Profits et Pertes se solde par un bénéfice fégèrement 
supérieur à celui de 1941. Dans ces conditions, et tenant compte de la limitation légale, votre Conseil vous 
propose la distribution d'un dividende de SO francs égal à celui de l'an dernier. 

-Nous avons pris régulièrement connaissance des états périodiques indiquant les disponibilités en regard 
des exigibilités correspondantes et nous avons constaté que la trésorerie était toujours très abondamment 
pourvue et en mesure de faire face à toute éventualité. 

Nous avons assisté régulièrement aux séances du Conseil et nous avons pu nous assurer que les opé-
rations sociales restaient dans les limites fixées par' les' statuts. 

Les vérifications auxquelles nous avons procédé dans les Services de la Caisse, du Portefeuitle et des 
Titres nous ont toujours donné satisfaction. 

Nous nous ptaisons à constater l'activité et le dévouement avec lequel les membres du personnel s'ac-
quittent de leurs fonctions. Nous nous associons aux sentiments exprimés par le Conseil à ceux .d'entre 
eux retenus éloignés de leurs fonctions, ainsi qu'à ceux qui, dans les vilfes éprouvées par les bombarde-
ments, ont continué, dans des conditions périlleuses, à remplir leur mission. 

Le bilan qui vous est soumis est établi suivant le cadre fixé par la Commission de Contrôle des Ban-
ques. Il présente un total de 20.620.175.807 fr. 74. Les Comptes de chèques et Comptes courants, en 
sensible augmentation, s'élèvent respectivement à 8.658.222.615 fr. 96 et 8.464.922.899 fr. 43. 

Le chapitre Titres, qui comprend désormais à la. fois les Rentes, obligations et valeurs diverses et 
les Participations, est d'une importance minime eu égard à l'ampleur des. affaires de votre établissement. 
Il n'est composé que de valeurs de premier ordre évaluées à des cours très réduits. Leur réalisation ne 
pourrait donner lieu qu'à de favorables éventualités. 

Au Passif, les Réserves sont en progression de 2.380.291 fr. 17, par suite de l'incorporation du prélè-
vement effectué pour la réserve statutaire sur les bénéfices de l'exercice 1941. 

Toutes les dépenses de l'année relatives aux frais de premier établissement, aux coffres-forts, au mobi-
lier, aux installations nouvelles ont été amorties. 

Au cours de l'année, il a été racheté 10 parts de fondateur pour un montant de 2.605 fr. 52, ce qui 
porte le nombre des parts rachetées à 45.634. 

. Après règlement des charges de toute nature et compte tenu des amortissements et provisions, le compte 
de Profits et Pertes fait apparaître un solde créditeur de 48.753.666 fr. 69. 

En vertu de la loi du 28 février 1941 sur la limitation des dividendes et tantièmes, le dividende des 
actions ne peut dépasser 50 francs. Cette répartition absorbe 40 millions. Elle laisse disponible une somme 
de 4.250.178 fr. 69, qui sera portée au Compte des Actionnaires (Report à nouveau). Ce compte atteindra 
ainsi 14.383.090 fr. 62. 

Sur les mêmes bases, il ne peut, être distribué aux parts de fondateur qu'un dividende de 10 fr. 96. 
Le montant des bénéfices leur revenant, qui excède le maximum légalement distribuable, sera porté au 
compte des Porteurs de parts. 

Nous vous engageons, Messieurs, à voter le dividende qui vous est proposé et à approuver les comptes 
de l'exercice 1942, tels qu'ils vous sont soumis. 

M. Max ROBERT arrive à expiration de son mandat. Nous vous rappelons qu'il est rééligible. 

Paris, le 14 avril 1943. 
A. DE LAVERGNE, 

. r M. ROBERT, 
A. BOURGEOIS 



RAPPORT 

111 ■ les comptes do l'Exercice 1942 

MESSIEURS, 

Nous avons l'honneur, au titre de l'exercice 1942, de vous rendre compte du mandat que vous avez bien 
voulu nous confier, lors de l'Assemblée générale ordinaire du 10 juin 1941, pour les exercices 1941, 1942 
et 1943. 

Conformément à l'article 32 de la loi de 1867, nous avons eu, pendant la durée de l'exercice, communi-
cation des livres et documents comptables. Les inventaires, le bilan et le compte Profits et Pertes ont été mis 
à notre disposition dans les délais prescrits. 

Les pointages et les vérifications auxquels nous avons procédé nous ont permis de contrôler les rensei-
gnements qui nous avaient été fournis et le bien-fondé des procès-verbaux de vérification et d'inspection des 
existences qui nous avaient été communiqués. Notre examen a fait ressortir la parfaite tenue de votre comp-
tabilité et sa concordance avec les comptes qui sont soumis à votre approbation. 

Nous vous signalions, l'an dernier, qu'en raison des événements, les communications avec certaines 
de vos agences à l'étranger demeuraient interrompues. Cette situation s'est étendue, cette année, à toutes vos 
agences des colonies et de l'étranger, à l'exception toutefois de celle de Bruxelles. En conséquence, le bilan 
qui vous est soumis ne fait état, pour les agences avec lesquelles toutes relations sont actuellement suspend ues, 
que de la dernière situation parvenue qui, pour certaines, remonte au début de 1940. 

Ce bilan présente un total de Fr. 20.620.175.807 74 
contre, au 31 décembre 1941 • 17.835.976.954 07 

soit une augmentation de Fr. 2.784.198.853 67 

Celle-ci est la conséquence de l'accroissement des dépôts qui a eu pour corollaire l'augmentation du 
posté Portefeuille-effets. 

La présentation de vos comptes est différente de celle de l'an dernier. En effet, la Commission de Contrôle 
des Banques a édicté une formule-type que votre Établissement a adoptée, ce qui le conduit à vous demander 
l'approbation des modifications apportées. Elles consistent notamment en une nouvelle répartition des 
éléments d'actif et de passif entre les postes, ce qui a motivé certains changements d'intitulés et des opérations 
de regroupenient ou de division des postes existant antérieurement. 

En analysant le bilan de 1942, qui vous est soumis, nous allons vous signaler, au titre de chaque poste, 
sa composition par rapport à l'ancienne présentation. 

A l'Actif : • 
« Caisse, Trésor public, Banques d'émission » qui figure pour 1.607.525.884 fr. 49 est l'ancien poste 

« Encaisse et Banque de France » et il comprend les mêmes comptes que l'an passé. 
Les « Banquiers et Correspondants » se totalisant par 954.370.583 fr. 45 groupenl les deux postes inti-

tulés précédemment l'un « Avoirs dans les Banques », l'autre « Correspondants ». 
Le poste « Portefeuille-effets », qui s'élève à 15.509.266.875 fr. 14 et le poste « Coupons » qui accuse 

un solde de 126.913.450 fr. 86 proviennent de la division de l'ancienne rubrique « Portefeuille/et Bons de 
la Défense Nationale ». 

Les « Comptes courants » présentent un total de 1.653.958.521 fr. 69, qui résulte du groupement des 
quatre postes ci-après dénômmés au bilan de 1941 : « Reports », « Comptes courants débiteurs », « Parts de 
fondateur C.N. », « Agences hors d'Europe », retenus en 1942 pour les éléments qui, conformément aux 
instructions de la Commission de Contrôle des Banques, doivent les constituer. 

Le poste « Avances garanties » dont le solde est de 491.350.334 fr. 14 n'a subi aucune modification ni 
dans son intitulé, ni dans sa composition. 

Il en est de même du chapitre « Débiteurs par acceptations » qui ressort à 213.462.659 francs. 

Le poste « Titres » qui se chiffre par 7.597.502 fr. 55, groupe les deux anciennes rubriques, l'une « Rentes, 
Obligations et Valeurs diverses », l'autre « Participations financières ». Dans son ensemble, la composition 
de cet actif est demeurée la même, et ses principes d'évaluation sont inchangés. 

Les « Comptes d'ordre et divers » s'élèvent à 40.729.996 fr. 42 et le poste « Immeubles et mobilier » 
à 15 millions de francs. Les comptes qui constituent ces deux postes y ont été incorporés suivant les mêmes 
principes que par le passé, en conformité des directives de la Commission de Contrôle des Banques. 

Au Passif : 
Les cinq postes suivants : 
Comptes de chèques Fr. 8.658.222.615 96 
•Comptescourants : 8.464.922.899 43 
Comptes exigibles après encaissement. 340.960.671 68 
Créditeurs divers 1.706.369.256 01 
Dividendes restant à payer 3.757.083 68 

correspondent à la nouvelle ventilation donnée aux divers comptes qui constituaient les anciens postes : 
« Comptes de chèques et Comptes d'escompte », « Comptes courants créditeurs ». 

Aucune modification d'intitulé et de composition n'a été apportée aux postes ci-après du Passif : 
Acceptations à payer Fr. 213.462.659" ». 
Bons à échéance fixe 60.074.330 » 
Réserves (suivant détail) 454.740.769 90 
Capital ; 400.000.000 » 
Profits et Pertes 48.753.666 69 
En ce qui concerne le poste « Comptes d'ordre et divers » qui s'élève à 258.778.943 fr. 46, le solde a 

été arrêté par application ries principes déjà énoncés lors de l'étude de l'Actif. 
Le poste intitulé autrefois « Compte des Actionnaires » et qui représentait le reliquat bénéficiaire non 

distribué est dénommé maintenant « Report à nouveau (Compte des Actionnaires) ». Son solde, sur lequel 
les parts de fondateur n'ont aucun droit à exercer, s'élève à 10.132.911 fr. 93. 

Comme précédemment, votre bilan, en raison des amortissements qui ont été pratiqués, ne fait pas état 
des créances ayant un caractère litigieux ni des dépenses de prèmier établissement, de mobilier et d'instal-
lation de coffres-forts. Votre Conseil a. également constitué les provisions jugées nécessaires pour risques 
divers. 

Le compte Profits et Pertes qui vous est soumis n'englobe pas les résultats de vos agences aux colonies 
et à l'étranger, sauf celle de Bruxelles. Il vous a déjà été dit, l'an dernier, que ces résultats ne viendront 
s'intégrer qu'à ceux de l'exercice au cours duquel ils seront connus et transférés. 

Cette observation faite, le solde bénéficiaire de l'exercice 1942 s'élève à 48.753.666 fr. 69, compte'tenu, 
des frais généraux, des impôts, des charges de toute nature, amortissements et provisions. 

Au titre de la répartition qui vous est proposée, la Réserve statutaire recevra 2.437.683 fr. 35. 
L'attribution aux Actionnaires de la somme de 44.250.178 fr. 69, permettra, dans le cadre de la loi du 

28 février 1941, de distribuer un dividendevd'un montant brut de 50 francs par action. Celte répartition 
absorbera la somme de 40 millions de francs et le reliquat viendra augmenter le poste « Report à nouveau 
(Compte des Actionnaires .>), qui sera ainsi porté à 14.383.090 fr. 62. 

Il revient à l'ensemble des parts de fondateur, une somme de 750.005 fr. 50 sur laquelle, en raison des 
dispositions législatives ci-dessus visées, il ne sera mis en distribution qu'un montant de 657.597 fr. 70, 
d'où un dividende brut de 10 fr. 96 par part. Le surplus, soit 92.407 fr. 80 sera reporté à nouveau au crédit 
du compte des Porteurs de Parts de Fondateur. 

Toujours en vertu des mêmes dispositions législatives, il sera reporté à nouveau au crédit d'un compte 
d'attente, représentant les droits des Administrateurs en fonctions au cours de l'exercice 1942, une somme 
rie 440.762 fr. 40. 

Nous vous engageons, Messieurs, à approuver ce règlement et, dans leur ensemble, les comptes de 
l'exercice 1942 tels qu'ils vous sont présentés. 

Paris, le 5 avril 1943. 
Les Commissaires aux Comptes : 

V. EUSTACIIE, 
F. MARBEAU. 



H APPORT SPÉCIAL 
Il KS 

Gommissalrés aux Comptes 

(article 40 de la loi du 24 juillet 1861) . 

EXERCICE 1942) 

MESSIEURS, 

Par la sixième résolution de votre dernière Assemblée générale ordinaire du 6 mai 1942, vous avez ■ 
autorisé MM. les Administrateurs, en conformité de l'article 40 de la loi du 24 juillet 1867, à prendre ou 
à conserver un intérêt direct ou indirect clans toutes opérations faites ou à faire avec ou pour votre établis-
sement. 

Des déclarations que nous avons reçues'et des investigations que nous avons [poursuivies, il résulte 
qu'aucun de vos Administrateurs n'a pris ou conservé personnellement ou au titre d'une Société dont il 
était Administrateur un intérêt direct ou indirect dans des marchés ou entreprises passés avec votre Société 
ou pour son compte. Les seules opérations relevées par nous ont un caractère bancaire. Elles se sont dérou-
lées dans des conditions normales etjpar leur nature n'appellent aucune observation. 

Paris, le 5 avril 1943. ( 
Les Commissaires aux Comptes : 

V. EUSTACHE, 
F. MARBEAU. 

RAPPORT SPÉCIAL 
nus 

Commissaires aux Comptes 

prévu par le décret-loi du 29 novembre 1939 

MI|SSIEIIIIS, 

Les actionnaires de voire Société n'ont été convoqués à. aucune réunion depuis l'Assemblée générale 
ordinaire qui s'est tenue le 6 mai 1942, à laquelle assistaient vos Commissaires. Celle-ci a approuvé les 
comptes rie, l'exercice 1941 et décidé la distribution d'un dividende brut de 80 francs à chaque action et de 
10 IV. 96 à chaque part de fondateur.' 

Paris, le 8 avril 1943. _ „ . . _ •• 
Les Commissaires aux Comptes : 

V. EUSTACHE, 
F. MARBEAU. 
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BILAN AU 31 
ACTIF 

CAISSE, TRÉSOR PUBLIC, BANQUES D'ÉMISSION Fr. 1.607.525.884 W 

BANQUIERS ET CORRESPONDANTS . 954.370.583 45 

PORTEFEUILLE-EFFETS 15.509.266.87b 14 

COUPONS . . . 126.913.450 86 

COMPTES COURANTS 1.653.958.521 69 

AVANCES GARANTIES .491.350.334 11 

DÉBITEURS PAR ACCEPTATIONS . ...... 213.462.659 » 

TITRES. ...... ..... 7.597.502 !B 

COMPTES D'ORDRE ET DIVERS 40.729.996 42 

IMMEUBLES ET MOBILIER • 15.000.000 » 

TOTAI Fr. 20.620.175.807 74 

HORS 
ENGAGEMENTS PAR CAUTIONS ET AVALS 

EFFETS ESCOMPTÉS CIRCULANT SOUS NOTRE ENDOS 

OUVERTURES DE CRÉDITS CONFIRMÉS 

I — Il — 

DÉCEMBRE 1942 
PASSIF 

COMPTES DE CHÈQUES 

COMPTES COURANTS 

COMPTES EXIGIBLES APRÈS ENCAISSEMENT. . . 

CRÉDITEURS DIVERS 

ACCEPTATIONS A PAYER , . 

DIVIDENDES RESTANT A PAYER . 

BONS A ÉCHÉANCE FIXE . 

COMPTES D'ORDRE ET DIVERS 

slal.ul.aire . 

diverses . . 

spéciale 

I-supplémentaire 

8.658.222.615 96 

8.464.922.899 43 

340.960.671 68 

I.706.369.256 01 

213.462.659 » 

3.757.083 68 

60.074.330 » 

258.778.943 46 

RÉSERVES 

Fr. 58.583.594 65 

. 381.175.000 » 

. .. 5.000.000 » 

. . 1.100.000 » 
154.7 50.769 90 

immobilière .... 3.000.000 » 

spéciale « Parts de Fondateur C. N. ». 5.882.175 25 

BAPITAL." . • • 

PROFITS ET PERTES (Exercice 1942) 

ÎREPORT A NOUVEAU (Compte dès .Actionnaires)-. • • • • 

TOTAL. ..... Fr. 20.620.175.807 71 

i00.000.000 » 

48.753.666 69. 

I0.132.9J1'93 

BILAN 
Fr SOI .711.791 95 

659.8'i8 90 

430.000.128 15 



DÉBIT 

12— _ "■mm _ i3 — . 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DÉCEMBRE 1942 
CRÉDIT 

ATTRIBUTION 

A LA RÉSERVE STATUTAIRE : 

5 "/„ sur 48.753.666 fr. 69 c, bénéfices nets de 

2.437.683 35 

Aux ACTIONNAIRES : 

Intérêts. . . Fr. 28 » sur 800.000 actions .... 20.000.000 » 

Au CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

Article 40 des Statuts 
montant sur lequel il sera distribué Fr. 875.036 75 

étant reporté à nouveau (Loi du 28 Février 1941). 

1.315.799 15 
48.753.666 69 

Aux ACTIONNAIRES : 

24.250.178 ' 69 

Aux PARTS DE FONDATEUR : 1 
Articles 40 et 41 des Statuts . . . 

montant sur lequel il sera distribué Fr. 657.597 70 
le surplus de ... 92.407 80 
étant reporté à nouveau (Loi du 28 Février 1941). 

750.005 50 
■ 

Fr. 48.753.666 69 

Dividende de l'exercice 1942 : 
50 francs par action, soit 10 %, sur 800.000 actions 

Montant reporté à nouveau . . . 

Fr 

Fr. 

40.000.000 

14.383.090 

54 383.090 

62 

li-2 

PROFITS DE L'EXERCICE, 

compte tenu des CHARGES, AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS : 

t, Fr 48.028.286 51 

520.014 30 

207.971 10 

Fr. 48.756.272 21 

à déduire : prélèvement pour : 

DÉSERVE SPÉCIALE « PARTS DE FONDATEUR Ç. N. » 
2.005 52 

1 Fr. 48.753.666 69 

ACTIONNAIRES 

10.132.911 93 

69 

Fr. 54.383 090 62 



RÉSOLUTIONS 

votées par' J/A^sseiixblée 

du 5 mai 1943 

/ 

Première Résolution. 

L'Assemblée générale, après avoir entendu les rapports de la Commission permanente de contrôle et 
des Commissaires visant notamment la présentation nouvelle du bilan, approuve dans toutes leurs parties 
le rapport du Conseil d'administration et les comptes .de l'exercice 1942. Elle arrête à la somme de 

48.753.666 fr. 69 le solde créditeur du compte Profits et Pertes. 

Deuxième Résolution. 

L'Assemblée générale fixe la répartition pour l'exercice 1942 à 50 francs par action. 
Un acompte de 15 francs ayant été distribué le 15 janvier'dernier, le solde, soit 35 francs par action 

sera payé à partir du 15 mai 1943, sous déduction des impôts résultant des lois en vigueur au moment de la 

distribution. La répartition de 10 fr. 96 par part de fondateur pour le même exercice sera payable, également sous 

déduction des impôts, à partir de la même date. 
Le solde disponible en faveur des actionnaires, après approbation des comptes de l'exercice 1942, 

soit 4.250.178 fr. 69, est ajouté au solde non distribué dès exercices précédents s'élevant à 10.132.911 fr. 93 
ce qui portera à 14.383.090 fr.62 le montant reporté à nouveau au compte des actionnaires. 

Troisième Résolution. 

L'Assemblée générale donne quitus de la gestion de M. Charles FARMER, administrateur démissionnaire. 

Quatrième Résolution. 

L'Assemblée générale réélit M. Edme SOMMIER, administrateur sortant. 

Cinquième Résolution. 

L'Assemblée générale réélit M. Max ROBERT, membre sortant de la Commission permanente de contrôle. 

Sixième Résolution. 

L'Assemblée générale, en conformité de l'article 40 de la loi du 24 juillet 1867, donne en tant que de 
besoin à MM. les Administrateurs toutes autorisations nécessaires île prendre ou de conserver un intérêt 
directjou indirect dans toutes opérations faites o„u à faire avec ou pour le Comptoir National d'Escompte 

de Paris. 



r 
COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS 

ADMINISTRATION CENTRALE : 14, roe Bergère 

SUCCURSALE . 2, PLACE DE L'OPÉRA 

BUREAUX DE QUARTIER DANS PARIS 

*A. Bd St-Germain, 147. 
B. Rue de Rivoli, 55. 

*c. Bd Diderot, 23 (G. de Lyon). 
D. Rue Ranibuteau, 2. 
E. Rue Turbigo, 16. 
F. Place de la République, 15. 
G. Rue de Flandre, 2. 
H. R. du Quatre-Septembre,2. 

*i. Bd Magenta, 80-82. 

ASNIERES 
ADBERVILLIERS 
LE BOTJRGET 
BOULOGNE-SUR-SEINE 

J, Bd de Strasbourg, 19. 
H. Boulevard Voltaire, 54. 
L,. Rue de Glichy. 86. 
SI. Av. Kléber, 87 (Passy). 

~k x. Avenue Mac-Mahon, 35. 
O. Bd Montparnasse, 71. 
I*. Bd Beaumarchais, 2. 

içtt. Bd Saint-Michel, 53. 
S. Avenue des Gobelins, 2bi$. 

*T. Boulevard deCourcelles,2. 
■jirU. Av. des Champs-Elysées, 49 

Avenue d'Orléans, 90. 
* W. R. St-L;!zare, 75 (K tie la Trinité). 

X. R. du Commerce,4U(GreneIIe) 
Y. Fg Saint-Honoré, 113. 

Place Saint-Augustin, 2. 
Ait. R. de Ménilmontant, 39. 

ic ic. Rue Bergère, 14. 

Ai». Boulevard Barbés, 25. 
AI;. Rue La Fayette, 44. 
A F. Boulevard Voltaire, 199. 
AG. Chaussée de la Muette, 2, 
AH. Avenue Bosquet, 47 bis. 
A.I. Rue d'Auteuil, 50. 
AK. Rue du Havre, 9. 
*lr. Avenue de Villiers, 93. 
AX. Avenue Victor-Hugo, 9S. 

BUREAUX DE BANLIEUE 

CHARENTON 
CL1CHT-SDR-SEINE 
COLOMBES 

ENGHIEN-LES-BAINS 

(•*) Agences ayant un service de coffres-forts en location. 

Abbeville 
Agen 

•Afre-sur-l'Adoor 
•Atx-en-Othe 
Aix-en-Provenee 
Aix-les-Bains 
Aies 
Albi 
Alençon 

*AHassac 
Amiens 

*Ancenis 
Angers 
Angoulême 
Annecy 
Annonay 
Aatibes 

•Apt 
•Ardentes 
Argenton-sur- Creuse 
Arles 
Àrmenttères 
Arras 

•Aubigné 
Auch 
Aurillac 
Autun 
Auxerre 
Avignon 
Bagnols-sur-Cèze 

*Bains-ies-Bains 
•Bandol 
•Baugé 
Bayonne 
Beaucaire 

•Beaucourt 
•Beaufort-en- Vallée 
•Beaumont-deLomagne 
•Beaumont-sur-Qise 
•Beaumont-sur-Sarthe 
Beaune 

•Beaupréau 
Beauvais 
Belfort 

•flelvèze-du-Razès 
•Bellac 
«Bénévent-l'Abbaye 
Bergerac 
Besançon 
Béthune 

•Beuzeville 
I Béziers 

Biarritz 
•Bize 
Blois 
Bolbec 

•Bonnétable 
Bordeaux 
Boulogne-sur-Mer 

*Boulou (le) 
•Bourbourg 
Bourg 
Bourges 

*ERM0NT 
LEVALLOIS-PERRET 

 LIVRY-GARGAN 
MONTRKUIL-IiOUS-BOlS 

AGENCES EN FRANGE 

MONTROUGE 
 NEUILLY-SUR-SEIHE 

NOISY-LE-SEC 
LE RAINCY 

AP. Plaça GambQlta, 1. 
AU. R.Baudlu, 2 (Sq. Montho ion). 

+ *T. Boulevard Raspail, 12. 
* v. Rue de Belleville, 168. 
AV. Rue Etienna-Marcel, «8, 

*IIA. Avenue Friedland, 6. 

ROSNY-SOUS-BOIS 
SAINT-DENIS 
VINCENNES 

*BourgueIl 
•Boussac 

•Contres Issoire Moniluçon Roanne •Solllés-Pont 
"Sourdevai-Ia-Eacr» 
•Soustons 
•Souterraine (la) 
•Sury-le-Cooitai 
•Suze (La) 

Corbeil ■ Issouduu •Montmédy *Rochechouart 
•Branne •Corcieux Jarnac Montpellier Rochefort-sur-Mw 
•Brantôme *Cour-Cheverny •Langeais •Moutpou-sur-I'Isle •Roche-Ia-Moliere 

Brest •Coutances Langon Morlaix Rochelle (la) 
•Bricquebec •Coûte me •Lannemezan Moulins •Rocroi 
Brioude •Coutras Laon Mouy Rodez •Talaudière .lia) 

Brive Crest •Lautrec Murât Romans Tarbes 
Bruyères •Culan Laval N<incy floinilly-sur-Seine 

•Roquefort-ar-SoulzOD 
•Roquemaure 

Tardets 

•Buxîères-les-Mines *Dammartin-en-Goêle •Le Lavandou Hantes "Tartas 

* Cad i 1 lac-sur- Garonn B Dax *Le Lude Narbonne 'Taverny 

Caen Deaii ville Lens •Navarreux Roubaix *Te3sy-sur-Vlr» 
"Thouarcé Cagnes-sur-Mer Dieppe •Lesparre •Nay Rouen 

Cahors Dijon - *Levroux •Neàuphle-le-Chàteau 
•Neuville-de-PoitQu 

'Rumilly •Tiuchebray 
Calais Dole Lézignau-Corbières St-Amand- les- Eaux •Toucy 
Cambrai * Dorât (Le) Llbourna Nevers •Saint-Ambroix Toulon 

•Cancale Douai •Ligueil Nice •St-Antonin Toulouse 
Cannes Dreux Lille Nimes Saint-Brieuc Tourcoing 
Carcassonne Duniïerque 

*Ebreuil 
•Lillehonne Niort Saint-Chaniond Tours 

*Carmaux Limoges *Nogent-sur-Seine 
•Nomeny 
•Noycn 

■ 'Ollioules 

St-Claude 'Trappes 

Carpentras •Eguzon . Limoux •St-Didier-en-Velay Tremnlade (Uj 
•Castillon-s- Dordogne Elbeuf Lisieux Saint Dié Trouville 
Castres Epernay ♦Livarot Sa i ut-Etienne Troyes 

•Vaas *Caussade •Epernon •Livron Olonzac •S.-Etienne-de-Moutluc 
Cavaillon Epinal 

*Ernée 
Loches Olorou-Sainte-Marie •Saint-Gaultier 'Vaison 

'Chabauais •Longuyou Orange •St-Genlès •Val-Andre-Pléaeuf 
♦Chablis •Esbiy 

•Etables 
Longwy Orléans St-Germain-en-Laye Valence 

*Chalonnes-sur-Lolre Lons-le-Saunier •Ouzouer-te-Marché 'St-Hippolyte-du-Fort •Valence-d'Âgan ^ 
Châlons-sur-Warne Evian-les-Bains Lorient •Paimbœui Saint-Jcan-d'Angélv Valenciennes 
Chalon-sur-Saône Evreux Lourdes •Patay •St-Julien-en-Genevois Vannes 
Ghambéry •Excideuil Louviers Pau Saint-Junien •Vareu nes^sur-Ailio» 
Chambon-Feugerolies •Eymet 

•Falaise 
Lunéville ♦Paulhaguet •Saint-Just-sur-Loire •Verminton 

Charleville Lvon Périgueux Saint-Lô Vernon 

Chartres Ferté-Bernard (la) Màcon Péronne Saint-Malo •Vernoux 

Château-d'Oléron Ferté-Macé (la) •Ma gnac-Laval Perpignan 
•Pertuis 

Saint-Marcellln Versailles 

•Chàteaugiron Firminy •Malicorne Saint-Nazaire *Vésinet (le) 

*Châteauneuf-s-Sarthe nèche (la) Mans (le) •Pieux (Les) Saint-Omer Vichy 
•Vic-sur-Côra Chàteaurenard F 1ers-de-l'Orne Mantes-Gassicourt Poitiers "St-Pierre-des-Nids 

Châteauroux •Fleurance •Marines •Poix •iaint-Pierrcd'Oléron Vienne 

*Chàtel-Guvon Fontainebleau Marmande •Poligny Saint-Quentin Vlerzon 

Chàtellerault Fontenay-le-Comte Marseille Pont-à-Mousson •St-Rambert-sur-Loire •Vigan (le) 

•Châtillun-en-Bazois Fresnay-sur-Sarthe Maubeuge Pontoise •St-Bémy-de-Provence •VihiiTS 

•Châtillon-sur-Indre Fronlignan Mauléou-Soule •Pont-Saint-Esprit ^St-Romain-de-Colbosc •Vuiaiues-la-Jahol 

Chàtillon-sur-Seine Ganges Mayenne •Pont-Sainte-Maxence •Saint-Saulge •Villefort 

'Chaumes-eu-Brie Gannat •Mayet •Pornic •Saint-Sever-â-l'Adour Vlliefrauche -s-Saôaa 

Chauuy •Garches Mazamet Port-Vendres Saintes Villeueuve-âor-Lot 
•Chaviiie •Génillé Mcaux •Pré-en-Pail •St-ValHer •Ville rs-Baca;a 

*Chemilié ^Grand-Lucé (le) •Mehun-sur-Yèvre •Prémery Salon Vire 

Cherbourg Graulhet Melun Puy (le) 'Samatan Vitré 

Cholet Gray •Mesle-sur-Sarthe •Puylaurens •Sarcelles ••Viltel 

•Cirey Grenoble •Mcung-sur-Loire (Le) Ou imper •Sauguea Voiron 

Clermont-de-l'Oise •Guerche-s-l'Aubois (la) Millau •RamberviUers •Sauliea "Vareppa 
•Voves 

Clermont-Ferrand •Guignes-Rabutin 
•Guitres 

•Mireheau-en-Poitou •Raon-l'Etape Saumur 
Clermont-l'Hérault •Monségur Redon •Scionzier 

•Clisson *Hasparren Montauban Reims Sedan 
*Cluses Havre (le) •Montbard Remiremont •Sées 
Cognac Hazebrouck Monthéliard Bennes Segré 

•Combronde •Hennebont Montbrison Rôole (la) Se mur 
Compiègne Honfleur Mont-de-Marsan •Retournac Sens 
Concarneau •flyeres ••Mont-Dore (le) •Reuilly 

•Ricamarie (la) 
Sète 

*Condé-sur-Noireau •L'isle-en-Jourdain. Montélimar •Seurre 
•Coniie •L'Isle-Adam •Montgeron Riom Slllé-le-4alllauma 
•Connerré •L'isle-Jourdain •Monthureux-s- Saône Rive-de-Gler Soissous 

AGENCES A L'ÉTRANGER ET DANS LES COLONIES ET PAYS DE PROTECTORAT 1 

LIVERPOOL 

BRUXELLES 

MONTE-CARLO 

ALEXANDRIE 
LE CAIRE 

PORT-SAID 

•iSMAILIA 
MELBOURNE 

SYDNEY 

TANANARIVE — D1ÉGO-SUABE2 
TAMATAVE — MAJUNGA 

MANANJARV — FIANARANTS04 
T U LEAR — MORONDAVA 

TUNI» 

IIZCRTK 

OUSSI — SFAX 

REPRËSENTANTS Aux États-Unis : M. N,'.. 34, Nassau Street, NEW-YORK. 
En Argentine : M. A. BECQUEREL, Reconquista 16$, BUENOS-AIRES. 

(*ï Agences fonctionnant périodiquement. - (*") Agences ouvertes pendant la saison. 




